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                        LE MOT DU MAIRE 
 

 

                                       Chères concitoyennes et chers concitoyens, 

 

                                  

                                    Je m'adresse à vous toutes et tous, pour la seconde fois 

depuis le renouvellement de mon mandat et en cette fin de période de crise 

sanitaire inédite et je vous renouvelle mon soutien, plus que jamais.  

 

 En ce début d’année, nous avons voulu être plus vite plus proches de vous tous, 

avec la distribution dans vos boites aux lettres du courrier "Rétrospective 2021 

Mairie Gageac et Rouillac".  

 

En effet, malgré les contraintes sanitaires dues à cette pandémie, l'année aura 

été bien remplie et ce grâce à l'ensemble du Conseil Municipal, Adjoints et 

Conseillers qui ont su répondre présents dans les différentes missions et 

commissions pour lesquelles ils sont engagés.  

La vie de Gageac et Rouillac est aussi liée à la vie de notre école qui a fait parler 

d'elle à de nombreuses reprises. Nous remercions son Directeur qui par sa 

démarche pédagogique originale, offre une scolarité différente aux élèves... 

Nous remercions aussi les Agents techniques de la commune qui sont aux petits 

soins pour les enfants et se rendent disponibles pour eux.  

 

Notre commune est animée également par les Associations sur les coteaux et les 

bénévoles qui rendent attractif Gageac et Rouillac que nous tenons à remercier. 

Le programme des Festivités de Gageac et Rouillac a été une nouvelle fois 

bouleversé mais des animations ont tout de même été programmées. 

 

Sans oublier bien sûr les nombreux Professionnels qui dynamisent l'économie !  

Tout le monde a su d’adapter pour continuer à embellir la vie de chacun d’entre 
nous à Gageac et Rouillac et je vous en remercie sincèrement. 

 

     

                                                                                              Le Maire 

Philippe PUYPONCHET 
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    1/ LE CONSEIL MUNICIPAL 

     3 



 

 

 

3ème Adjointe :  

Mme Mélanie MESPLEDE 

au 06 89 34 56 42 

 
Les Conseillers Municipaux 

 

Mr Alain FOSSARD 

Mr Frédéric GABARD 

Mr Armand GAGEIRO 

Mme Corinne MAILLIET 

Mme Karine MANTHET 

Mme Nathalie MASSON 

 

PERMANENCES DU MAIRE  

ET DE SES ADJOINTS 

SUR RENDEZ-VOUS 

 

 

 

 2/ INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

     LA MAIRIE, SES SERVICES ET SON CONSEIL MUNICIPAL  
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  LES COMMISSIONS COMMUNALES 
 

 

FINANCES : Mr Philippe PUYPONCHET, Mr Lionel JOURDAS. 

 
 

BÂTIMENTS COMMUNAUX : tout le Conseil Municipal. 
 

 
VOIRIE ET CIMETIЀRE : tout le Conseil Municipal. 

 

 

AIDE SOCIALE : Mr Philippe PUYPONCHET, Mme Annie ALLEGRE. 

 
CONTRÔLES LISTES ÉLECTORALES :  

- Mr Jacques CHOURIS, représentant de l'Administration 

- Mr Alain LABOYE, délégué du Tribunal de Grande Instance  

- Mme Nathalie MASSON. 

 
COMMUNICATION : Mme Corinne MAILLIET 
 

 

INFORMATIONS : tout le Conseil Municipal 

 

  

GESTION DE CRISE :  

- Mr Philippe PUYPONCHET 

- Mr Lionel JOURDAS 

- Mr Alain FOSSARD 

 

SÉCURITÉ ROUTIЀRE : Mr Philippe PUYPONCHET 

 

DÉFENSE : Mr Alain FOSSARD 

   5 
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LA COMMISSION COMMUNALE 

DES IMPÔTS DIRECTS 
     COMMISSAIRES TITULAIRES : 

                                            Mme Marjorie GAGNAIRE "LAURIAQUE" 

Mr Pierre GIMENES "LE MARAIS" 

Mr Yannick GOUJOU "LA MOULINIERE" 

Mme Myriane BARSE "LES GRAVES" 

Mr Sébastian LAVAUD "PERROU" 

Mme Annie AUBLANC "LA BOYE" 

Mr Patrice VALENT "LA FERRIERE" 

Mr David CHOURIS "LE VIGNAUD" 

Mr Antonio CARVALHO "LE PETIT MARTEAU" 

Mme Catherine MARTY "LA BARTHE" 

Mr Stephane MANTHET "LA FERRIOL" 

Mr Davy ESCAT "MONSEJOUR" 

COMMISSAIRES SUPPLÉANTS : 

                                            Mr Thomas MERILLIER "LA FERRIERE" 

Mr Yannick ZORZETTO "LESTEVENIE" 

Mr Denis ARFI "LE BOURG" 

Mr Nicolas BARRERE "LAURIAQUE" 

Mme Stéphanie BICHON "LA TOUR" 

Mr Phillipe CHASSAIGNE "LES GRANDS CHAMPS" 

Mr Samir FAHRI "SEGONZAC" 

Mme Marine SENTOUT "LA FERRIERE" 

Mme Isabelle TOURENNE "LE BOURG" 

Mr Jean pierre MAYET "LA FERRIERE" 

Mr Christian TRABALICK "LE BOURG" 

Mme Allegria JEGU "LE BRAJEAUD" 
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SYNDICATS INTERCOMMUNAUX ET AUTRES 

ORGANISMES  
Les syndicats intercommunaux sont des établissements publics de coopération 

intercommunale de forme associative, permettant aux communes de créer et de gérer 

ensemble, des activités ou des services publics, par opposition aux formes fédératives 

destinées à regrouper des communes autour d’un projet de développement local et à 

favoriser l’aménagement du territoire. 
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   DÉLÉGUÉS TITULAIRES, SUPPLÉANTS - MEMBRES  
 

 

                                                 Philippe PUYPONCHET 

                                              Titulaire : CAB 

                                           Titulaire : S.I.A.E.P Eau 

                Titulaire : Voirie Entente Communale 

                  Membre : Regroupement scolaire RPI 

                                               Membre : Comité Feux de Forêt 

                                              

                                              Gilbert MIFSUD Démissionnaire le 11/01/2022 

                                              REDISTRIBUTION DES POSTES EN JANVIER 2022  

                                        Titulaire : S.D.E.24 Energies 

                                        Titulaire : C.I.A.S Action sociale 

                                        Titulaire : Voirie Entente Communale 

                                        Suppléant : CAB 
         Membre : A.G.E.D.I Informatique 

                              

                             Lionel JOURDAS 

                                        Suppléant : S.I.A.E.P. Eau 
                                              Titulaire : S.D.E 24 Energies 

                                       Titulaire : SMD3 

                                       Suppléant : CAB 

                                               Membre : Comité Feux de Forêt 

 

                            

                            Annie ALLEGRE 

          Suppléante : S.D.E 24 Energies 

                                        Suppléante : Voirie Entente Communale 

                                        Suppléante : C.I.A.S 

                                        Membre : Comité CNAS                                             
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DÉLÉGUÉS TITULAIRES, SUPPLÉANTS - MEMBRES 

 

Alain FOSSARD 

Suppléant : S.D.E 24 Energies 

Suppléant : Voirie Entente Communale 

Membre : GEMAPI  

Membre : Le CeP, Culture et Patrimoine 

   

 

Frédéric GABARD 

Suppléant : SMD3 

                                                                

 

 

 

Armand GAGEIRO 

                                                    

 

 

Corinne MAILLIET 

Membre : Le CeP, Culture et Patrimoine  

Membre : GEMAPI  

Membre : Association A.S.E
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DÉLÉGUÉS TITULAIRES, SUPPLÉANTS - MEMBRES 

 

                                 Karine MANTHET 

                                        Titulaire : C.I.A.S Action sociale 

 

 

                             

                            

                                 Nathalie MASSON 

                                       Membre : Association A.S.E 

 

 

                                               

                                             

                                              Mélanie MESPLEDE 

         Membre : A.G.E.D.I Informatique 

                                    Membre : Regroupement scolaire RPI  

 

 

                              

        Légende : texte rouge bordeaux = postes redistribués. 

         

 David CHOURIS 

 Membre externe : Comité Feux de Forêt  

 Stéphane MANTHET  

                                               Membre externe : Comité Feux de Forêt   
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      3/ LE COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

DÉPENSES ET RECETTES 

DE FONCTIONNEMENT 2021 
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ANALYSE FINANCIЀRE 2021 

Le résultat du budget reflète la vigilance de la collectivité dont elle a fait 

preuve pour l’année 2021.  

En effet, les dépenses de fonctionnement par rapport à 2020 sont en baisse 

de 2,04%, 280 716,71 € face à un résultat des recettes, elles, en hausse de 

2,60 %, 327 831,18 €. 

Attention cependant, certaines dépenses n’ont pu être payées sur le budget 

2021 (secrétaire an arrêt de travail en décembre) et pèseront 

automatiquement sur le budget 2022. 

 

SECTION FONCTIONNEMENT 

Dépenses de fonctionnement : 280 716, 71 € 

Les dépenses de fonctionnement ont diminuées de 2.04 % et ce malgré la hausse des 
charges à caractère générale en augmentation de presque 3% dû à l’augmentation du prix 
des matières premières (eau, électricité combustible, alimentation,...) ainsi qu’à 
l’augmentation de la ligne fournitures d’entretien liées à la COVID. 

Les autres charges dont les charges de personnels sont constantes et quasi égales aux 
provisions. 

Recettes de fonctionnement : 327 831, 18€ 

- Les impôts et taxes à hauteur de 209 261,79 € représentent la source de recettes 

principale du budget de la collectivité (cela concerne la fiscalité de la commune, le FPIC, les 

taxes additionnelles, dotation de solidarité,....) 

- Les dotations et subventions, deuxième source de financement pour la section de 

fonctionnement s’élèvent à 81 774,36 € : Dotation Globale de Fonctionnement, allocation 

compensatrice TF bâties et non bâties, dotation de péréquation....  chapitre est en baisse de 

16% par rapport à 2020. 

- Les ventes de produits et services (chapitre 70) sont légèrement en hausse notamment 

due par la mise en place du service périscolaire de garderie depuis le mois de septembre 

2021. 

- En recettes exceptionnelles on retrouve les remboursements suite à des sinistres soit la 

somme de 14 311.29 €. 
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DÉPENSES ET RECETTES 

D’INVESTISSEMENT 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légendes : 

CA = compte administratif  

BP = BUDGET PRIMITIF 

DM = les décisions modificatives
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                       SECTION INVESTISSEMENT 

Recettes d’Investissement : 53 882.09 € 

Le virement de la section de fonctionnement permet de couvrir les besoins en 

investissement lors du montage du budget mais n’apparaissent ensuite pas dans les 

résultats. 

On retrouve en revanche l’excédent reporté, calculé par l’affectation du résultat des années 

antérieures à hauteur de 32 406.23 €, ainsi que principalement, le FCTVA, qui est le 

reversement de la TVA sur les travaux d’investissement N-2, (donc 2019) pour un montant 

de 13 297 €. 

Dépenses d’Investissement : 80 625.61 € 

Ces dépenses sont réparties entre le capital des emprunts de la collectivité (le 1641) et le 

chapitre 21, immobilisations corporelles dont les principales dépenses sont :  

- Adressage de la commune 

- Réfection parking école de la Ferrière 

- Huisseries cantine scolaire 

- Réfection cuisine logement communal 

Là encore, des dépenses d’investissement sur 2020 et 2021 restent à payer sur le budget 

2022 et obligent la collectivité à rester prudente. 

 

Légende :  

La FCTVA C’est quoi ? c’est le fond de compensation de la TVA, on nous reverse la TVA sur 

les dépenses d’investissement. 

Le FPIC c’est quoi ? c’est le fond de péréquation des ressources intercommunales et 

communales. 

Analyses et réalisation des tableaux : Mélanie MESPLEDE. 
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4/ RÉALISATIONS DES TRAVAUX 

RÉALISATION TRAVAUX 2021 
 

TRAVAUX DE RÉFECTION DES SALLES DE CLASSES. La 

Mairie réalise des travaux importants à l’école, avec la réfection des 
salles de classes (sols, plafonds, climatisation). CRÉDIT PHOTO : Noël BOURG 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    AGRANDISSEMENT DU LOCAL TECHNIQUE COMMUNAL. 
     Capacité et sécurité de stockage du matériel technique (épareuse) 
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CURAGE DES FOSSES AUX ABORDS DU VILLAGE. 
ENTRETIEN DE LA VOIRIE. L’agent Technique de la commune procède au 

curage des fossés aux abords des routes qui accèdent à Gageac et Rouillac. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                               

Crédits photos de la page : site internet officiel de Gageac et Rouillac 

 

L’ADRESSAGE : NUMÉROTATIONS ET DÉNOMINATIONS 

DES VOIES COMMUNALES. L’ADRESSAGE EST TERMINÉ. Les 

panneaux sont en place. Distribution des plaques émaillées avec votre 

numéro attribué et courrier de la Mairie avec la procédure de changement 
d’adresse. 

 

 

 

 

    

 

 

TRAVAUX 
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TRAVAUX DU LOCAL CANTINE À L’ÉCOLE DE LA FERRIЀRE  

Sécurité, mise aux normes (accès handicapé) et isolation thermique et 
phonique.  CRÉDITS PHOTOS : Noël BOURG 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    TRAVAUX   ET  AMÉNAGEMENT DU  PARKING DE  L’ÉCOLE 

 

 

 

 

 

                                                                                    Nouveau revêtement 

goudronné 
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    INSTALLATION POMPE À CHALEUR À LA SALLE DES FÊTES 

La Mairie investit dans les énergies renouvelables et équipe la Salle des 

Fêtes d’une pompe à chaleur. Un grand MERCI à Monsieur Frédéric 

GABARD, dirigeant de la Société 2AC pour la pose gracieuse du matériel.  

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

CRÉDITS PHOTOS : Noël BOURG 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

TRAVAUX BÂTIMENTS LOCATIFS COMMUNAUX.  Les   travaux 

d’entretien des bâtiments locatifs se poursuivent avec l’aménagement 

d’une cuisine équipée.    

 

Investissement dans les 

énergies renouvelables… 
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     JOURNAL SUD-OUEST Version papier du 9/12/2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                               

 Version numérique 

Journal régional  

le Sud-ouest du 

jeudi 8/12/2021 
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PRÉVISIONS DES TRAVAUX POUR 2022 

 
RÉFECTION DU MUR DU CIMETIЀRE : 

Initialement prévus en 2021, ils seront finalement 
effectués en 2022. 

 

 

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX : Travaux de tranchées 
« EDF » : 

En date du 28 Janvier 2022, le Conseil municipal vote à 
l’unanimité les travaux prévus au lieu-dit « La Ferrière ».  

Initialement prévus par le SYNDICAT DÉPARTEMENTAL 
D’ÉLECTRIFICATION DE DORDOGNE, ces travaux de 
tranchées EDF seront optimisés avec l’amélioration de 
l’éclairage public. 

LA S.D.E propose de coordonner les travaux avec une 
modernisation du réseau d’éclairage public et l’effacement 
du réseau de Télécommunications. 

 

 

SÉCURISATION DU CARREFOUR « La Ferrière » : la date de 

réalisation des travaux avec la pose de ralentisseurs sera 
donc reportée. 
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5/ LA POPULATION 
 

ÉTAT CIVIL  
 

 

 

 

                                                         NON 

                     
Sources : CNIL 2017 

Dans le cadre de la RGPD 
(règlementations générales de 
protection des données), 
les informations relatives à l’état 
civil ne peuvent être diffusées dans 
la presse ou dans tout autre support  
que si les personnes concernées ont  
donné leur accord par écrit.  
 
Sources : INSEE Janvier 2022 et Guide des Collectivités locales 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

La réponse est 

NON ! 

                                                          

                               

 

                non 

Au 1er Janvier 2022, la 
population de Gageac et 

Rouillac comptait 

487 habitants. 

LES NOUVEAUX ARRIVANTS 
sont invités à venir se 
présenter à la Mairie. 
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EN DORDOGNE  
(Journal du Sud-ouest article publié le 12/01/2022) 

 

Infographie de la population en Bergeracois 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Gageac 

et Rouillac 

+ 10 à 20% 
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6/ VIE DE L’ÉCOLE  

 
 

 

 

20 

 

 Des nouvelles 

     de l’école… 

23 
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Faire classe dehors ! 

Le Directeur 

de l’école de la Ferrière, 

Monsieur Serge PEREIRA 

adopte cette démarche 

pédagogique. 
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On parle de l’école sur Twitter ! 

ECOLE LABELLISEE GENERATION 2024  
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                                                                                       Le site internet officiel 

                                                                           www.gageac-et-rouillac.fr 

                                                                              

                                                        Visitez-le ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site internet officiel 
 www.gageac-et-rouillac.fr 

vous donne des nouvelles de l’école.  

Il existe depuis 2015. 

Actualisé régulièrement, il est le relais 

des informations de la Mairie, de l’école, 

des associations locales, de la CAB, de la 
Préfecture... 

                              
 

http://www.gageac-et-rouillac.fr/
http://www.gageac-et-rouillac.fr/
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À LA RENTRÉE 2021, CRÉATION D’UNE  
GARDERIE POUR LES ENFANTS  
La Mairie propose un nouveau service 
de Garderie matin et soir pour les enfants  
à l'école primaire de la Ferrière au tarif  
appliqué dans le RPI. 
Constat : en ce tout début d’année 2022 
une information est remontée sur le tarif 
pratiqué, jugé trop élevé pour les familles. 
Après vérification, un écart de tarif de garderie a été constaté avec le tarif du 
RPI. En conséquence, il a été voté à l’unanimité en séance du conseil municipal, 
le 28 Janvier 2022, une baisse de tarif. Le nouveau tarif est dorénavant de 0,60 
euros la demi-heure, soit 1,20 euros l’heure. 
 

En Octobre, L’ÉCOLE de la FERRIÈRE RELÈVE UN CHALLENGE ! 

 
 

 ”.   

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Des nouvelles de l'école transmises par le Directeur Monsieur Serge PEREIRA. 
De septembre à octobre 2021, la classe de La Ferrière a été délocalisée 
temporairement dans une structure modulaire en attendant la fin des travaux 
prévus dans l'établissement scolaire. Cela n'a pas empêché les élèves de 
réaliser quelques projets pédagogiques. Ils ont participé à la journée du sport 
scolaire en relevant le challenge du "sport tir boule" ; nettoyé et récolté avec 
application les déchets aux alentours de l'école lors de l'Opération ‘’Nettoyons 
la Nature"; créé des oeuvres d'art magnifiques sur le thème "Et si nous étions 
des oiseaux ?" pendant l'évènement artistique de "La Grande Lessive". 

Le nouveau tarif  
au 28/01/2022, est  

de 0,60 euros la demi-

heure, soit 1,20 euros 

l’heure. 
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En fin d’année, le spectacle de Noël initialement prévu dans la salle du 
château de Saussignac, a été remplacé par la venue d’un musicien Étienne 
Roux, à l’école de la Ferrière…                                      
                                                                                                                           CREDIT PHOTO : Mr Serge PEREIRA   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉALISATION D’UNE CARTE DE 

VOEUX PAR LES ÉCOLIERS À 

L’ÉCOLE DE LA FERRIÈRE.  

 
Collective et originale, la carte de vœux 

2022 est réalisée par les écoliers dont le 

titre, tissu de leur invention a été choisi 

en votant de façon démocratique les 24 

arts ou les 24 rares (double sens).  

 

Chaque dessin représente le même 

paysage esquissé d’abord en extérieur 

près de l’école en observant 

l’environnement, puis en classe. 
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7/ VIE ASSOCIATIVE LOCALE  

 
ASSOCIATION A.P.E des 4 COMMUNES 

(Association des parents d’élèves) 

 
 « L'Association APE, association des parents d’élèves des quatre communes a 

été créée pour apporter une aide matérielle et financière aux écoles de 

Saussignac, Monestier et Gageac et Rouillac, notamment en recueillant des 

fonds par le biais de diverses actions permettant la réalisation de projets. 

Cette association permet aussi d'animer la communauté scolaire et périscolaire 

et organise des évènements autour de la vie des écoles du RPI. » 

                                                 La Présidente : Marine Sentout  

 

A P E, association créée le 3 Février 2020 à Gageac et Rouillac.  

Mme Marine Sentout en est la Présidente, Mme Guénola Rainteau, la 
Trésorière et Mme Sophie Achard, la Secrétaire. 

 

Cette association a pour but d’animer et de financer les activités périscolaires 
et pédagogiques de l’école pour animer les manifestations proposées aux 
élèves de l’école de la Ferrière.  
SOURCE : Texte communiqué le 11/02/2021 par Marine Sentout 

LES ACTIONS DE L’APE EN 2021 
 

1/ OPÉRATION DE RECYCLAGE DES DÉCHETS DU 18/01 AU 31/03/21 ORGANISÉE PAR 

L’ASSOCIATION APE DES PARENTS D’ELÈVES des 4 communes des Coteaux qui organise 

une opération de recyclage de déchets pour récolter des fonds pour l’achat de lots pour 

les jeux des enfants en prévision de la kermesse en juin. 

2/ KERMESSE DES ÉCOLES DES 4 COMMUNES LE 26 JUIN SUR LA PLACE DE LA MAIRIE 

DE GAGEAC ET ROUILLAC. 
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          DEMANDEZ LES PROGRAMMES ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si jamais vous souhaitez faire paraître une 

information, des photos dans le prochain bulletin 

municipal, contactez la Mairie à l’adresse suivante :  

             mairie.gageac.et.rouillac@wanadoo.fr 

mailto:mairie.gageac.et.rouillac@wanadoo.fr
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LE COMITÉ DES LOISIRS 

Début 2021, le Président et son équipe étaient au regret d’annuler toutes les 

manifestations en 2021… Cependant, une bonne nouvelle a ensoleillé le mois 

de Juin dernier avec l’annonce de l’organisation de la kermesse des écoles par 

le Comité des Loisirs et l’A.P.E des 4 communes des coteaux… 

   

        
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

KERMESSE des écoles de Gageac et  

Rouillac, Monestier, Razac de Saussignac 

et Saussignac, organisée sur la place de la 

Mairie par l’APE et le Comité des Loisirs. 
Crédit Photo : Le Comité des Loisirs  

331 
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Les réseaux sociaux  

en parlent sur leur 

fil d’actualité… 
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      L’ASSOCIATION « Le CeP » 

      des 4 communes sur les coteaux 

     « Culture et patrimoine » 
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« Cette année 2021 a été de nouveau impacté par la pandémie, nous amenant à annuler les 

Rencontres de printemps. Après bien des hésitations, nous avons décidé de maintenir le 

marché de Noël. 

 

Après l’annulation de 2020, il nous a paru urgent de renouer aves la tradition de nos « beaux 

marchés de Noël ». Les exposants attendaient avec impatience de pouvoir revenir à 

Saussignac, nous avons entendu leur demande. Le public a été au rendez-vous avec plus de 

650 visiteurs, qui ont accepté le contrôle du pass sanitaire sans problème. Le bilan positif des 

ces deux journées, confirme que nous avons pris la bonne décision. 

 

Nous avons maintenu les Arts au château et participé aux Journées nationales du patrimoine. 

 

Ces deux manifestations nous ont permis de garder le lien avec notre public, qui a 

particulièrement apprécié de trouver un lien d’accueil et de découverte à la fois d’œuvres 

d’artistes et du patrimoine. 

 

Les Arts au château qui désormais ont lieu fin septembre début octobre depuis trois ans 

maintenant, exposent des peintres régionaux toutes techniques confondues, mais depuis peu, 

sont invités des artistes plasticiens qui apportent un nouveau regard sur l’Art avec des 

installations, des livres d’artistes, des productions engagés, qui enrichissent cette 

manifestation. 

 

Avant de conclure, je tiens à préciser que nous n’aurions pas pu réaliser nos missions 

d’animation des coteaux, sans l’aide, matérielle et financière des municipalités des 4 

communes des coteaux de Saussignac, de la CAB, du Conseil départemental et aussi sans 

l’engagement des bénévoles, des sympathisants et des employés municipaux des 4 

communes. Nous saluons avec un grand plaisir, la venue au sein de notre groupe de nouveaux 

membres, nous leur souhaitons la bienvenue au sein de notre association et comptons sur eux 

pour initier de nouveaux projets.  

 

 

 

                          Un grand merci à tous, bonne et heureuse année 2022 

 

 

 

                                                                                              La présidente 

Le mot de la 

présidente, Madame 
Henriette Caille 
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                                                                                              Henriette Caille  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOURCE : Journal le Sud-Ouest 

le 6 mars 2021 
 

 

 
La Presse 

Quotidienne  

Régionale  

en parle… 
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Mme Eliane 

Rabat 
Extrait                                                                                         
« … » 

 

LES JOURNÉES EUROPÉENNES  

DU PATRIMOINE 
                                                                                              

                                                                                            

 

 

 

 

 

 

 

 

                                           

 

 

                                                                   

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



37 

 

37 

 

 

 

  Mme Josette    

Griffoul 

        Extrait 
         « … » 

LES ARTS AU CHÂTEAU  
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Un grand MERCI 

au « CeP » pour la 
planche photos… 

    Le 5/02/2022 
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LE 20ème MARCHÉ DE NOËL  2021 

AU CHÂTEAU 
  

                                                                       

 

 
 

 

 
 
 

 

 

 

Mme Annie 

AUBLANC 
Extrait                                                                                         
« … » 

 



40 

 

40 

 

 

L’ASSOCIATION CULTURELLE 

 « Collectif Des Ploucs » 
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‘’Le Festival des Ploucs est aussi une 

scène tremplin pour les artistes…’’ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                       ‘’LES RÉSEAUX SOCIAUX EN PARLENT …’’                                                                                                                                           
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« Les Ploucs » dans la PQR (presse quotidienne régionale)  

                                         le Journal le SUD-OUEST 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Crédit photo Habituellement, le festival des Ploucs accueille plusieurs milliers de festivaliers. © Crédit photo : 

ARCHIVES E. D. / “SO” 

 

Par Alexis Cécilia-Joseph 

Publié le 09/07/2021 à 12h39 

Mis à jour le 09/07/2021 à 22h32   

Le festival des Ploucs revient samedi 10 juillet au château de Gageac-et-Rouillac 

en Bergeracois, avec une nouvelle formule 

Ils devaient fêter leurs 25 ans l’an dernier. En raison du contexte sanitaire, ils 

ont été contraints d’annuler. Ce n’est que partie remise pour cette année. 

L’équipe du festival des Ploucs est de retour pour une nouvelle date, samedi 10 

juillet, au château de Gageac-et-Rouillac en Bergeracois. 

Épidémie de Covid-19 oblige, les organisateurs ont été contraints de réduire la 

voilure et d’organiser un événement à 500 personnes. Le festival évolue donc 

et se nomme désormais Virada, signifiant « tournée » en occitan. 

La Virada des Ploucs est déjà victime de son succès, les billets ont tous trouvé 

preneur en moins de 15 jours. « On sentait qu’il y avait une grosse attente des 

spectateurs. On se dit qu’on aurait pu vendre plus de places », regrette Anna 

Boisvert, coprésidente du collectif des Ploucs depuis trois ans. 
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Concerts, restauration locale et artisanale : voilà le programme de la soirée. 

Certains viticulteurs de Saussignac sont d’ailleurs conviés. À la buvette, des 

frites maison et de la bière artisanale seront proposées aux spectateurs. « De la 

bonne bouffe », résume simplement Anna Boisvert. 

Pour les déçus qui n’auraient pas réussi à se procurer une place, une deuxième 

date est prévue samedi 28 août sur un autre site. 

Dordogne : Le festival des Ploucs prépare son retour avec une édition 

itinérante 

Après deux ans sans festivités, l’équipe a imaginé une manifestation itinérante 

dont le top départ sera donné samedi 10 juillet 
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Octobre 2021, INAUGURATION 

DE LA CUISINE MOBILE ! 
 

 

 

 

 

 

 

Février 2022 « LE FESTIVAL DES PLOUCS » 

figure désormais dans le petit fûté ! 
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 L’Association  

 « PART TOUT ART TISSE »  
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 « PART TOUT ART TISSE  2022 » 
SOURCES : texte de l’assemblée générale PTAT du 9 décembre 2021 
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L’ASSOCIATION « A.S.E » SAUVEGARDE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

Lutte contre le frelon asiatique   

REGLES DE PIEGEAGE du Frelon asiatique  

Ces règles sont pour les jardins de particuliers et publics.  

Les apiculteurs ont leurs propres règles de piégeage.  

 1ère période  

Poser au plus tôt le 20 février et les retirer le 1er mai ou dès que l’on attrape des frelons 

européens  

On positionne le piège à une hauteur d’environ 2 mètres, à proximité des arbres en fleurs, 

du composteur, fin août près des saules, les déplacer si pas de prise alors que l’on voit des 

frelons.  

L’appât se compose de : bière additionnée de sucre, 5 morceaux pour 25 cl  

Toutes les recettes sont bonnes si on respecte l’alcool pour éloigner les abeilles et le sucre 
au sirop pour attirer les frelons.  
Seconde période  

Poser les pièges à partir du 15 août et les retirer aux premières gelées. Les autres 
consignes sont les mêmes que pour la 1ère période.  

Poser les pièges régulièrement sans les laver, conserver le liquide si possible compter les 

insectes présents séparément (frelons asiatiques et frelons européens, mouches, 

moucherons, papillons.) et envoyer le compte à l’A.S.E. Laver les pièges et les remiser pour la 

saison suivante. Vous pouvez joindre l’association pour savoir où se procurer des pièges) 

 

            Informations 2022 
 
L’A.S.E intervient uniquement sur les secteurs 
des communes adhérentes à la lutte contre le  
frelon asiatique.  
Elle n'est pas autorisée à détruire les frelons 
européens et les guêpes.  
 
Il sera demandé au particulier qui fera appel à 
 nous la somme de : 
 

                        
- 30 € pour un nid pouvant être détruit de façon classique 

- 40 € si le nid ne peut être détruit qu'au pistolet insecticide. 

Cette somme est une adhésion d'une année 
à l'A.S.E. 

 



48 

 

48 

 

 

L’ASSOCIATION « UNIS VERS CONTRE 
CANCER » 
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8/ NOUVELLES LOCALES 

Le château de Gageac 
       
     SOURCES :  Journal le SUD-OUEST Le 16/09/2021 

 
Bergerac : les bons plans des Journées du patrimoine 
Entouré de vignes et de coteaux, le château de Gageac-et-Rouillac offre un bel exemple  

       de la sédimentation des architectures depuis le XIIe siècle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       © Crédit photo : DR Par Grégoire Morizet - g.morizet@sudouest.fr 

 Publié le 16/09/2021 à 10h42 Mis à jour le 17/09/2021 à 10h19 

 

Leur 38e édition se déroule samedi 18 et dimanche 19 septembre 2021 

 
Un guide pas comme les autres accueillera les visiteurs de la sous-préfecture, samedi 18 

septembre. Jean-Charles Jobart, le sous-préfet du Bergeracois, assurera lui-même les 

visites guidées d’une partie de la résidence (le grand escalier et les deux salons), ainsi 

que du parc, toutes les demi-heures, uniquement sur réservation (05 47 24 16 03 ou sp-

bergerac@dordogne.gouv.fr). 

 

Ce rendez-vous est un des bons plans proposés pour les 38es Journées du patrimoine, 

qui se tiennent ce week-end. 

       Journées du patrimoine : 

       le château de Gageac (24), un pan de l'histoire de France qui se dévoile 

mailto:sp-bergerac@dordogne.gouv.fr
mailto:sp-bergerac@dordogne.gouv.fr
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Rencontre insolite sur le chemin vicinal. Un lundi matin du mois 

de Décembre, rencontre avec une ornithologue bénévole comptant certaines 
espèces d’oiseaux restés dans la région pour passer l’hiver au chaud ! tandis 
que d’autres ont déjà migré, à cette époque de l’année… Pour le Musée 
d’Histoire Naturelle de PARIS, un comptage méthodique, une observation avec 
un œil aiguisé et une écoute active s’exercent dans la forêt et d’après un trajet 
précis prédéfini, en partant du lieu-dit « Les Buchères » jusqu’au lieu-dit, 
« TABARDY ». 
 

 

 

 

DES PROFESSIONNELS CONNECTÉS ! 

Domaine LES GRAVES  
LE GUIDE 

HACHETTE 

DES VINS 
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  Château Marie Plaisance à la page Facebook ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                     

                                        

 

 

 

 

 

               

                                                

Définition pour  

les non-initiés… 
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9/ VIE PRATIQUE SANTÉ 
 

   « Proche de vous, proche de chez vous ! » 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  ‘’Un Espace France SERVICES 

devient aussi ITINÉRANT, et 

arrive dans la commune de 

SIGOULЀS-et-FLAUGEAC.’’ 
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      PRÉVENTION CANICULE         SPORT ADULTES ET SÉNIORS 
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LE CIAS 
Centre Intercommunal d’Action Sociale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 avec la commune de Gageac et Rouillac 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
A Gageac et Rouillac, les élus ont 

distribué 

des colis de Noël aux Aînés. 
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Association France Alzheimer…      

 
                                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

                                                                                                                          

 

                                                                                                                           SOURCES : VIVRE EN PERIGORD N°67 2022 

NOUVELLES MESURES POUR 

LES AIDES À DOMICILE ! 
 Source : France BLEU Périgord au 3/02/2022 
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VIE PRATIQUE FORMATION 
 LE NUMÉRIQUE 

 

 
LE RELAIS NUMÉRIQUE POUR LES 

 55 ans et + ! GRATUIT 

Dès la Rentrée 2021… 
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VIE PRATIQUE DÉMARCHES 

ADMINISTRATIVES 
URBANISME 

 
      PLUi-CAB 
      Vous aviez jusqu‘au 

           31 Mars 2022 

pour déclarer votre projet 

de changement de 

destination d’un bâtiment            

agricole ! 
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TÉLÉ-PROCÉDURES ADMINISTRATIVES 

L’ANTS  

AGENCE NATIONALE DES TITRES SÉCURISÉS  

 

L’ANTS pour Agence Nationale des Titres Sécurisés est un établissement 

public administratif placé sous l’autorité administrative du Ministère de 

l’Intérieur. Elle a été fondée en 2007 par décret du Premier Ministre 

Dominique de VILLEPIN.  L’ANTS a pour mission de traiter et gérer la 

production des titres sécurisés, et de transmettre les informations associées. 

 

L’ANTS vous accompagne dans la réalisation de vos 

démarches liées à l’immatriculation, au permis de 

conduire et aux titres d’identité. 

 

Guide de télé-procédures administratives 

 L’ANTS, Agence nationale des titres sécurisés   

https://ants.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 
 

https://ants.gouv.fr/
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CARTE IDENTITÉ/PASSEPORT 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toute demande de pièce d’identité, le service le plus 

proche est la Mairie de GARDONNE qui est équipée du 

dispositif de recueil pour les cartes nationales d’identités et 

Passeports. Prendre RDV au 05 53 23 50 70 ou consultez 

                    le site internet officiel de la commune   

                           www.gageac-et-rouillac.fr 
 

 

http://www.gageac-et-rouillac.fr/
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ACCUEIL RESSORTISSANTS BRITANNIQUES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCUEIL RESSORTISSANTS ETRANGERS  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

   



61 

 

61 

 

 

   INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
 

 Pour les nouvelles inscriptions, vous deviez vous inscrire 

sur les listes électorales avant le 2 Mars 2022, si c’était 

en ligne ou avant le 4 Mars, si c’était en Mairie ou par             

courrier. 

 

  Pour les prochaines 

Elections législatives  

les 12 et 19 juin 2022,  
vous pouvez venir vous 

inscrire à la Mairie lors 

des horaires d’ouvertures   

au public. 
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VIE PRATIQUE JEUNESSE 
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 Une belle initiative à reconduire ! 

« CHЀQUE SPORT » 15/11 /2021 au 28/02/22 
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UN NOUVEAU BTS  

Secteur : Mécanique de précision  

sur le territoire de la CAB. ‘’Pour 

permettre aux jeunes de rester sur 

le territoire et de s’orienter vers des 

métiers d’avenir’’. 

 

Spectacles 

vivants : 

Tremplin pour les 

jeunes talents… 
 

Tu as  

17 ans? 
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VIE PRATIQUE LOISIRS 

LECTURE 
 

 

 

 

 
 

Depuis 2019, les bibliothèques de la CAB bénéficient d’une base de données commune pour 

leurs collections et leurs adhérents. 

Une carte unique d’abonnement permet d’emprunter, rendre ou réserver des documents 

dans tous les établissements informatisés. Un système de navette hebdomadaire permet la 

circulation des documents entre bibliothèques. 

 

Le réseau des bibliothèques de la CAB ouvre son portail de : 

services en ligne    https://bibliothequescab.dordogne.fr 
 

 

 

 

 

Vous pouvez consulter le catalogue 

de toutes les collections 7j/7 et 24h/24  

depuis n’importe quel appareil connecté 

(ordinateur, tablette, smartphone).  

 

Vous pouvez également vous connecter  

à votre compte lecteur et visualiser 

votre liste de prêts, prolonger vos 

emprunts ou réserver des titres qui  

vous intéressent. 

La ludothèque de Bergerac,  

actuellement en cours d’informatisation, 

est également présente sur le Portail. 

 

Rien de tout cela n’aurait été possible sans 

l’assistance technique du Département de 

la Dordogne et sans l’aide financière de l’Etat 

au titre de l’aide aux bibliothèques. 
Sources : site internet de la CAB www.la-cab.fr 

Nouvel outil numérique, 

depuis le 17 janvier 2022 ! 
 

https://bibliothequescab.dordogne.fr/
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VIE PRATIQUE TARIFS COMMUNAUX 

LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES 
Les conditions de location de la Salle des Fêtes de Gageac et Rouillac ont 
changé. En effet, en date du 13 Avril, le Conseil municipal après en avoir 
délibéré porte le montant de la location à 250 € (deux cent cinquante 
euros), tarif préférentiel réservé aux habitants de Gageac et Rouillac.  

Nouveauté ! la location est ouverte aux personnes extérieures à la 
commune. Un tarif de 350 € (trois cent cinquante euros) leur sera 
demandé. 

Durée : pour le week-end (les clés peuvent être remises à partir du jeudi et 
doivent être rendues le lundi matin). 

Vous devrez fournir une Attestation d’assurance responsabilité civile lors de 

la remise des clés au nom de la personne qui a fait la réservation, ainsi 

qu’un chèque de caution d’un montant de 300 € (trois cents euros) établi à 

l’ordre du Trésor Public. 

       Contactez à la Mairie : Mr Noël BOURG, Mme Nathalie MASSON  

                                                                                 

LES CIMETIЀRES COMMUNAUX 
- Concession : le prix d’une concession de 2.5 m / 1.20 m est fixé à 80€ 

 le mètre carré. Cette concession est valable pour une durée de 30 ans. 

- Columbarium : le prix d’une concession est fixé à 500€ pour 50 ans. 
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VIE PRATIQUE ENVIRONNEMENT 
 

           SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE 
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  CALENDRIER DE COLLECTE 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SITE INTERNET SMD3 

Rappel : les sacs jaunes sont disponibles à la Mairie. 
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LE COMPOSTAGE 

 
Sur les secteurs du Grand Périgueux, de Bergerac, de Montpon-Mussidan, de 

Belvès, de Ribérac, de la CCIVS et de Thiviers, Le SMD3 propose l’achat de 

composteurs individuels de 300 Litres ou de 600 Litres à prix réduits. 

Tarifs TTC applicables au 1er janvier 2022 : 

 

        Composteurs 300L = 24 € ttc + bio seau offert. 

 

        Composteurs 600L = 36 € ttc + bio seau offert. 

 

Cette participation du SMD3 permet de proposer aux habitants une solution 

de valorisation de leurs biodéchets et ainsi de réduire la taille de leurs sacs 

noirs. En effet, malheureusement, il y a encore 80kg de déchets 

compostables dans les poubelles noires des Périgourdins, soit près de 35 %. 

Il existe plusieurs alternatives comme le DIY avec des palettes, l’achat auprès 

des acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire comme par exemple 

l’association les Papillons blancs ou l’achat en grande distribution. 

Ne l’oublions pas, la Loi de Transition énergétique pour la Croissance Verte 

de 2015, nous incite TOUS à trier à la source nos biodéchets afin de les 

valoriser pour un retour au sol harmonieux. 

    Modèles de composteurs proposés par le SMD3 

    Composteurs individuels 300 L et 600 L – crédit photo Quadria 

     Source : SITE INTERNET SMD3 Février 2022 

 

 

 

 

Tarifs TTC au  

1er Janvier 2022 

 

Informations et 

réservations au 

09 71 00 84 24 et 
service.usagers@smd3.fr 
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INFORMATIONS DIVERSES SMD3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                              

                             Horaires déchèteries  
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  LES DÉCHETS VERTS 
 

    DU 1 ER MARS AU 30 SEPTEMBRE INTERDICTION DE BRÛLAGE 

  

  L’INCINÉRATION DES VÉGÉTAUX EST DÉSORMAIS 

 

INTERDITE 

             Vous devez déposer vos déchets verts en déchèterie : 

Suite à l’abrogation de l’arrêté n°1041 d’avril 1998 concernant le 

brûlage de végétaux issus de déchets de jardins, enregistrée le 17 juillet 

2014, c’est la circulaire ministérielle qui est en vigueur.  

Elle stipule que les déchets verts des particuliers sont considérés 

comme des déchets ménagers et donc bénéficient du traitement par 

les collectivités territoriales. Ainsi tous les déchets verts doivent être 

déposés en déchèterie ou, moyennent une tarification forfaitaire*, 

retirés sur place mais en aucun cas brulés.  

C’est le service de Collecte des déchets de la Communauté 

d’Agglomération Bergeracoise (CAB) qui gère ce type de demande. 

             Pour tous renseignements ou demandes : 05 53 23 43 95 

Circulaire ministérielle brûlage (interdiction) 2011 

Arrêté préfectoral 2013 03 373 

             Vous pouvez remplir l’imprimé de déclaration de brûlage de déchets     

             verts en Mairie, minimum 3 jours avant du lieu de brûlage. 

   Cf : extrait du document ► 
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LE DÉPOT SAUVAGE D’ORDURES 

Le dépôt sauvage d’ordures peut coûter cher 

Par Stéphanie Delmas 

Extrait de l’article AMP leparticulier.figaro.fr publié le 23/06/2021 à 15:02, 

 

« Pour lutter contre les dépôts sauvages de déchets, le maire peut 
dorénavant infliger une amende allant jusqu’à 15 000 €, en plus des 
sanctions pénales qui peuvent être prononcées. Propriétaires et 
locataires de terrain doivent être vigilants à ne pas se rendre complices. 

 

Il y a cinq ans, l’association des maires de France estimait à 63 000 tonnes 
par an, les dépôts sauvages d’ordures. Depuis le phénomène s’est 
amplifié, au point que la loi du 10 février 2020 sur la lutte contre le 
gaspillage et l’économie circulaire a édicté des mesures destinées à mieux 
lutter contre ce fléau. » 
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PRÉVENTION DES FEUX DE FORÊT 

SOURCES : feux-foret-gouv.fr 

 

 

  

 

DORDOGNE : ‘’Campagne pour prévenir 

les feux de forêt et de végétation et s’en 

protéger…’’ A Gageac et Rouillac,  

le Comité communal « FEUX DE FORÊT »  

           a été mis en place en 2021. 

à Gageac et Rouillac. 
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VIE PRATIQUE VOISINAGE 

 

 
 

 

 

 

 

Chant du coq, odeur de fumier, bruit des cloches... Ce "patrimoine sensoriel" des 

campagnes est désormais consacré par une loi. Un soulagement pour de nombreux 

habitants de zone rurale, qui souhaitent voir protégées leurs spécificités locales. 

SOURCE : Publié le 24/01/2021 à 14h00 • Mis à jour le 24/01/2021 à 18h54 

Les conflits de voisinage autour du chant du coq ne devraient plus se retrouver au tribunal 

de sitôt • © France 3 Aquitaine 

Lot-et-Garonne - Agen - Villeneuve-sur-Lot 

Les odeurs de fumier, le son des cloches de l'église ou encore le chant du coq… Ils sont 

désormais protégés au titre du patrimoine sensoriel des campagnes. La loi vient d'être 

adoptée au Sénat. Extrait Michel Lauzzana, député, ancien maire de Bon-Encontre (47) 

Ces dernières années, les bruits de la campagne ont fait l'objet nombreux conflits de 

voisinage, souvent très médiatisés… 

Extrait de l’Arrêté Préfectoral N° PELREG-2015-10-45 
  

Les bruits et les odeurs 

de la campagne protégés 

 par une loi : 
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« PROPRIÉTÉS PRIVÉES » 
Extrait ARRÊTÉ PREFECTORAL N°24-2016-06-02-005 

 Du 02/06 /2016 
 

Article 19 - Les occupants des locaux d'habitation ou de leurs 

dépendances doivent prendre toutes précautions et toutes dispositions 

pour que le voisinage ne soit pas troublé par les bruits émanant de ces 

locaux, tels que ceux provenant d'appareils de radiodiffusion ou de 

reproduction sonore, d'instruments de musique, d'appareils ménagers, 

d'installations de ventilation, de chauffage et de climatisation ainsi que 

de ceux résultant de pratiques ou d'activités non adaptées à ces locaux. 

Les propriétaires ou utilisateurs de piscines individuelles sont tenus de 

prendre toutes mesures afin que les installations techniques ainsi que 

le comportement des utilisateurs ne soient pas source de gêne pour le 

voisinage.   

 

Article 20- Les travaux momentanés de rénovation, de bricolage ou de 

jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils 

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage tels que tondeuses à 

gazon, bétonnières, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 

mécaniques ne peuvent être effectués que : 

 

HORAIRES AUTORISÉS 
          

 

 

 
 

  

 

 
 

  Du lundi au vendredi 
 

        De 8h30 à 12h00  

  et de 14h30 à 19h30 

           Le samedi 
 

        De 9h00 à 12h00  

  et de 15h00 à 19h00 

Le dimanche et les 

jours fériés 
 

De 10h00 à 12h00 
  
 

   de   8h30 à 12h00  

et de 14h30 à 19h30 
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Les travaux réalisés par des entreprises chez des particuliers ne sont 

pas concernés par cet article. Ils relèvent des prescriptions des articles 

8 et 9 du présent arrêté.  

 

OBLIGATIONS 

 D’ENTRETIEN ET D’ÉLAGAGE 
 

      Tout propriétaire est tenu de couper les branches de ses arbres 

      qui dépassent chez son voisin, au niveau de la limite séparatrice. 

Le  voisin n'a pas  le droit  de couper  lui-même les branches qui 
dépassent.  Mais, il  a le  droit  absolu d’exiger  qu’elles soient  
coupée au niveau de la limite séparatrice. 
 
Pour les plantations, deux cas : 
 

- Plantations : les arbres et arbustes de plus de 2 mètres 

doivent être au moins à 2 mètres du terrain voisin.  

- Plantations : pour les autres d’une hauteur inférieure, 

 la distance à respecter est de 50 cm.   

  

Si votre voisin n’a pas respecté les distances réglementaires, vous 

pouvez lui demander d’élaguer ses arbres. Lui seul a le droit de 

couper les branches qui dépassent.   

En revanche, vous pouvez couper les racines qui dépassent sur votre 

terrain, sans son autorisation.  

 

Par ailleurs, en cas de non-respect des règles de distances légales 

des plantations, la loi (article 672 du Code civil) vous permet en 

principe d'exiger que ces celles-ci soient arrachées ou réduites à la 

hauteur légale.  
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SYSTЀME D’INFORMATION 

SUR LES ARMES 
 

 

NOUVEAU  
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DIVAGATION DES ANIMAUX 

ERRANTS 
 

 

SOURCES : Extrait article JUILLET 2021 Maires de France 

 

JUILLET 2021 

Sécurité - sécurité civile 

Animaux errants : les obligations du maire » 

 

Les élus disposent de compétences au titre de leurs pouvoirs de police, générale ou 
spéciale, afin de lutter contre la divagation notamment des chiens.  

Par Fabienne Nedey 

L’article L. 211-19-1 du Code rural interdit de laisser divaguer sur la voie publique les 
animaux domestiques comme les animaux sauvages apprivoisés. Confronté à des chiens ou 
chats errants, le maire est habilité à intervenir au titre de son pouvoir de police générale et 
d’un pouvoir de police spéciale que lui confère le Code rural.  

  

I - Pouvoirs de police du maire 

Outre son pouvoir de police générale (art. L. 2212-1 et L. 2212-2 du CGCT), le maire détient 
un pouvoir de police spéciale (art. L. 211-22 du Code rural) en matière de chiens et chats 
errants. À ce titre, il peut prendre un arrêté interdisant la divagation des animaux, 
enjoignant aux propriétaires de tenir leur animal en laisse, les avertissant que tout chien ou 
chat errant trouvé sur la voie publique pourra être capturé et conduit à la fourrière.  

 

L’art. L. 211-27 du Code rural prévoit aussi que « le maire peut, par arrêté, à son initiative 
ou à la demande d’une association de protection des animaux, faire procéder à la capture 
de chats non identifiés, sans propriétaire ou sans gardien, vivant en groupe dans des lieux 
publics de la commune, afin de faire procéder à leur stérilisation et à leur identification 
conformément à l’art. L. 212-10, préalablement à leur relâcher dans ces mêmes lieux ». 
Pour les animaux d’espèce sauvage apprivoisés ou tenus en captivité, se référer à l’art. L. 
211-21 du Code rural.  

  

 

 

 

 

 

La loi n° 99-5 du 6 janvier 1999, relative aux animaux dangereux et 

errants et à la protection des animaux, a modifié dans une grande 

proportion les dispositions du Code rural relatives aux animaux errants ou 

en état de divagation. Le texte renforce les pouvoirs de police du maire, 

parallèlement, il met à la charge des communes et des maires de 

nouvelles obligations. Site internet amf.asso Février 2022. 

 

            Le coût des infractions : de 150€ à 750€ 

 

SPA  
Route de Saint Alvère  

24 100 BERGERAC 
  Tél : 05 53 27 27 50 
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VIE PRATIQUE FLASH INFOS 
 

L’année 2022 est l’année des changements ! 

Le Conseil municipal qui a été remanié en partie, souhaite améliorer le service 
public en optant pour la publication papier du Bulletin municipal de la 
commune. En effet, c’est un professionnel qui l’imprime et le relie et sa 
distribution est faite par nos soins dans vos boîtes aux lettres. Garder le 
contact avec vous est une priorité. Force est de constater que tout le monde 
n’a pas franchi le cap du numérique ou n’est pas forcément équipé d’un 
ordinateur. De plus, l’impression à la demande à la Mairie n’est plus 
envisageable cette année avec le retard accumulé dans le traitement des 
tâches administratives. Suite à l’absence prolongée de la secrétaire de mairie, 
il est fait appel à une personne remplaçante le temps de son arrêt de travail, 
pour parer aux tâches les plus urgentes. 

 

Bien sûr, le bulletin municipal reste toujours publié sur le site internet 
communal www.gageac-et-rouillac.fr et téléchargeable à votre guise. 

 

Nous espérons ainsi que la lecture du bulletin municipal puisse se faire à votre 
rythme.  

Nous vous invitons d’ores et déjà à partager votre actualité, vos photos, vos 
informations avec nous pour le prochain bulletin. 

Pour cela, vous avez 3 possibilités : 

. Vous rendre à la Mairie 

. Envoyer un émail à : mairie.gageac-et-rouillac@wanadoo.fr 

. Laissez un message sur le site internet à « Lettre d’information, je m’inscris » 

 
         MAIRIE          
                              NOUVEAUX HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC  

                               ● Le mardi de 9h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00                 
                                               ● Le jeudi   de 9h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00 

                                                           (Horaires susceptibles de changer !) 

                                        ● Les permanences avec les élus sont désormais  

                                                                     SUR RENDEZ-VOUS      

http://www.gageac-et-rouillac.fr/
mailto:mairie.gageac-et-rouillac@wanadoo.fr

